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ARTICLE 44 TER

Mission « Outre-mer »

Après le mot :

« regard », 

rédiger ainsi la fin de cet article :

« du départ durable et parfois définitif des jeunes ultramarins de leur territoire à l’occasion de leurs 
études ou de leur formation professionnelle. »
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Amendement de précision du contenu du rapport voté en première lecture.


